
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 150-42 

 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1. Lors de la séance ordinaire du 12 septembre 2023, le conseil de la Ville de Salaberry-

de-Valleyfield a adopté, par résolution, le projet de règlement suivant : 
 

1.1 Projet de règlement 150-42 modifiant le Règlement 150 concernant le zonage 
afin de modifier certaines zones et normes 
 
Le projet de règlement vise à modifier le Règlement 150 afin d’apporter des 
modifications pour des demandes de particuliers ainsi que des éléments à l’initiative 
de la Ville, pour corriger certaines problématiques ou s’ajuster aux meilleures 
pratiques. 
 
Demandes de particuliers 
 
- Réduire la marge arrière dans la zone H-528 sur la rue Armand-Mallette; 
 
- Créer la nouvelle zone C-249-1 autour du 2000, boul. Hébert pour permettre les 

usages commerciaux de vente au détail de produits de consommation sèche 
ainsi que de service de location et vente au détail de véhicules récréatifs légers; 

 
- Agrandir la zone H-540-1 sur la rue Jeanne-Mance afin de permettre les usages 

d’habitation bifamiliale et quadrifamiliale jumelée et retirer les usages 
commerciaux sur cette rue; 

 
- Zone C-580 sur la rue Victoria : ajouter les usages de lieu de culte et de service 

lié aux affaires publiques et aux services communautaires; 
 
- Sur le chemin du Canal ouest près de Pie-XII, agrandir la zone I-913-1 pour 

l’ajuster à la limite de la zone agricole provinciale. 
 
Modifications à l’initiative de la Ville 
 
- Pour le Centre multifonctions municipal (CMF) : ajuster les usages de façon que 

toutes les activités souhaitées pour cet emplacement soient permises (centre 
d’entraînement pour le service de sécurité incendie, les usages additionnels à 
un garage ou un atelier d’entretien municipal : tamisage du compost, asphalte 
et béton, souches, etc.; concassage asphalte et béton; entreposage divers; 
distribution d’essence (stations de carburant). 

 
- Pour le projet du centre multisport municipal, remplacer la zone H-571PAE par 

la zone P-571 (la sortir du règlement 154 concernant les PAE) et y ajuster les 
usages en conséquence (en conservant les usages résidentiels actuellement 
permis); 

 
- Pour la Marina : permettre l’entreposage hivernal des bateaux (conditions 

validées par le Développement Économique); 
 
- Usages additionnels et bâtiments accessoires : 
 



. Usage additionnel aux usages agricoles : Résidences pour travailleurs 
saisonniers (4.9.3); 

 
. Les abris d’auto permanents qui doivent être attachés au bâtiment 

principal, garage attachés ou garage détaché, et ne pas permettre que 
les pergolas et pavillons à jardin servent d’abri d’auto (5.3.1 et 5.3.1.3); 

 
. Revoir les normes sur les postes de garde de sorte à avoir des normes 

adaptées au gros projets industriels (5.5.1.3); 
 
- Entreposage : clarifier les dispositions générales et les grilles (référence aux 

articles), ajout de dispositions sur conteneurs maritimes (5.5.2.3, 8.11, 15.15); 
 
- Entreposage des déchets : exiger des contenants semi-enfouis pour les 

habitations multifamiliales de 16 logements et plus (5.3.2); 
 
- Piscines : ajuster ou clarifier, par l’ajout ou la suppression de quelques mots, 

l’interprétation des dispositions, toujours en étant concordant avec les normes 
que le règlement provincial (5.10.1, 2e et 4e alinéas, 5.10.2 et autres); 

 
- Stationnement : 
 

. Largeur des entrées charretières pour les usages autres que résidentiels, 
couvrir les terrains d’angle donnant sur la même rue, largeur des cases 
lorsque les manœuvres sont réalisées dans la voie publique (9.1 c), d) g); 

 
. 9.2.5 : Enlever la notion de délai et plutôt prévoir seulement au Règlement 

152; 
 
. 9.2.7 : Préciser la règle d’interprétation du calcul des cases de 

stationnement; 
 
. Revoir les ratios minimaux de cases de stationnement (9.2.8.2) pour les 

entrepôts et les mini-entrepôts; 
 
.  Exemption stationnement pour certaines zones en dehors du centre-ville 

(zone C-509); 
 
- Aménagements extérieurs et plantation d’arbres : 
 

. Préciser application conformité espaces verts (art. 10.2 3e alinéa); 
 
. 15.4 : Insérer une obligation de plantation à l’intérieur d’un projet 

d’ensemble; 
 
. 10.2 et 10.5.1 : Enlever la notion de délai et plutôt prévoir seulement au 

règlement 152; 
 
. 10.6.1 : Spécifier que tout arbre abattu dans la rive doit être remplacé à 

concurrence d’un ratio de 1 arbre par 15 m de longueur de rive et 
qu’aucun essouchage ne doit résulter de cet abattage. Le tronc peut 
toutefois être rabattu jusqu’au sol; 

 
- Affichage : ajuster les normes pour les enseignes électroniques publiques 

(panneau-réclame numérique de la Ville); 
 
- Divers : 
 

. 6.1 : Marges - précision sur les marges pour les parties en tréfond; 
 
. Prévoir que différentes normes visant les projets d’ensemble industriels 

s’appliquent aux bâtiments principaux uniquement (art. 15.10); 
 
. Révision de certaines définitions et ajouts dans la terminologie (art. 1.2.5); 
 



. Droits acquis : Ajustements aux articles 16.1.3 d) et 16.1.4. 
 

Le Règlement 150-42 résultant de ce projet contient des dispositions susceptibles 
d’approbation référendaire. 
 
 

 
 
 
 

2. Afin de permettre aux personnes intéressées de prendre connaissance du règlement, 
ce dernier peut être consulté. Nous priorisons la consultation à distance, à cet effet le 
règlement mentionné précédemment peut être consulté sur le site Internet de la Ville à 
l’adresse suivante : https://www.ville.valleyfield.qc.ca/reglements-municipaux. Une 
copie est aussi déposée au Service du greffe et des affaires juridiques au 4e étage de 
l’Hôtel de Ville au 61, rue Sainte-Cécile à Salaberry-de-Valleyfield, où toute personne 
peut en prendre connaissance durant les heures normales de bureau. 

 
3. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 2 octobre 2023, à 19 h, à la salle 

du conseil sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, à Salaberry-de-
Valleyfield. Au cours de cette assemblée, sera expliqué le projet de règlement, ainsi 
que les conséquences de son adoption et de son entrée en vigueur et seront entendus 
les personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur l’objet du règlement précité. 

 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 20 septembre 2023. 
 
  

Josée Bourdeau, notaire OMA 
Greffière par intérim 
 

 
 


